TABLEAU DES NIVEAUX D'ECLAIREMENT
Article R4223-4 du Code du Travail

Local / usage

Valeur minimale d’éclairement

Commentaire

(en lux)
Voies de circulation intérieures 40 lux Couloirs, passages
Escaliers et entrepots 60 lux Zones de circulation verticales ou stockage
Locaux de travail, vestiaires, sanitaires 120 lux Travail « normal », vestiaire ou sanitaire
Locaux « aveugles » — affectés a un travail permanent 200 lux Situations particuliéres
Espaces extérieurs — zones et voies de circulation extérieures 10 lux Extérieur de jour/travail extérieur identifié
Espaces extérieurs — travaux a caractére permanent 40 lux Extérieur mais travail permanent
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